
LA CERTIFICATION           

Valorisation des bois locaux
UNE DÉMARCHE GAGNANT-GAGNANT

©
 A

rc
hi

te
ct

e 
: G

R
O

U
PE

 H



DES BÉNÉFICES POUR TOUS

CERTIFICATION BOIS DES ALPESTM 

RÉFÉRENTIEL | ORGANISMES ACCRÉDITÉS 
100% DE GARANTIES 

MAÎTRISE D’OUVRAGE

Collectivités
Bailleurs | Promoteurs

MO privée

PRESCRIPTEURS

Architectes
Bureaux d’études

AMO

ENTREPRISES

Scieurs | Menuisiers
Charpentiers | Industriels

Distributeurs

m  Assurance de  
Gestion durable/responsable 
des forêts  
Provenance du bois 
Qualité du produit 
Intervention d’entreprises locales  
Compétences entrepreneuriales 
Contrôle indépendant

m  Accès à la capitalisation 
des études des précédents 
bâtiments 

m  Solution légale pour intégrer  
le bois local dans le marché 

m Appui et suivi du projet
m Valorisation du projet
m  Statut d’acteur du 

développement  
de son territoire

m   Solution pour concrétiser  
ses convictions éco 
responsables

m  Assurance de  
Gestion durable/responsable  
des forêts  
Provenance du bois 
Qualité du produit 
Intervention d’entreprises locales 
Compétences entrepreneuriales 
Contrôle indépendant

m  Accès à la capitalisation 
des études des précédents 
bâtiments

m  Connaissance de l’offre  
des entreprises locales

m  Suivi du projet et conseils 
m  Concept éprouvé 
m  Gain de temps
m  Valorisation du projet 
m  Image de marque intégrant la 

ressource locale
m Réseau

m  Ouverture à de nouveaux 
marchés 

m  Réponse simplifiée dans  
la procédure de marchés

m  Opportunités de financement 
pour l’amélioration  
de l’outil de production

m  Structuration en réseaux 
apportant complémentarité  
et compétitivité

m Système d’amélioration continue
m  Accompagnement et conseils
m Cadre de travail exigeant
m  Qualité et compétitivité  

des produits
m  Image de marque intégrant  

la ressource locale



ACCOMPAGNER LA DÉMARCHE

L’ASSOCIATION BOIS DES ALPES

Créée en 2008, elle réunit l’ensemble des acteurs  
de la filière forêt bois et de la construction bois.

Son rôle 

• Défendre, gérer et promouvoir la certification.
•  Offrir des services aux entreprises certifiées pour 

les aider à se positionner et fournir des produits 
compétitifs et concurrentiels.

•  Conseiller les maîtres d’ouvrage privés et publics 
et les maîtres d’œuvre dans leurs projets de 
construction.

LES OUTILS 

•  Le support technique pour aider dans la conduite 
des projets : obtenir des conseils et bénéficier 
de l’expérience acquise lors des premières 
constructions capitalisée par le réseau de bâtiments 
pilotes BOIS DES ALPES.

•  Le support juridique pour inscrire légalement l’offre 
BOIS DES ALPESTM dans les marchés publics.

UNE DYNAMIQUE DE TERRITOIRE

La démarche BOIS DES ALPESTM crée une chaîne 
de valeurs optimale entre la forêt et le bâtiment 
(circuits courts, performance énergétique, 
rentabilité, développement de gisements 
d’emplois, perspectives de marchés nouveaux), 
dont les impacts bénéficient aux territoires des 
régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-
Côte d’Azur, et à leurs protagonistes.



CHIFFRES CLÉS

Retrouvez sur le site internet les chiffres clés  
des projets et des entreprises certifiées :  

www.boisdesalpes.net

CE QU’IL FAUT RETENIR DE BOIS DES ALPES

VALORISER LA RESSOURCE LOCALE 

UN ENJEU 

Produire une offre de bois du massif alpin qui répond  
aux exigences du marché bois construction.
• Une offre compétitive.
•  Une offre qui garantit la qualité des produits  

et des services.
•  Une offre qui s’inscrit dans une logique  

de développement durable.

UNE DÉMARCHE
Une marque collective de certification de produits  
et services, construite de façon concertée avec  
les structures politiques, institutionnelles,  
et les professionnels de la filière.
• Encadrée par un référentiel technique.
•  Contrôlée par des organismes certificateurs 

accrédités par le COFRAC.

DES GARANTIES 
•  L’origine des bois et une transformation  

des produits, dans leur périmètre respectif.
• Une traçabilité intégrale.
• Les caractéristiques techniques des produits.
•  Le respect de principes :  

-  gestion durable/responsable des forêts :   
certification PEFC ou FSC pour la provenance  
et la chaîne de contrôle, 

   - séchage des bois,  
   -  classement structurel (par machine au-delà de C24). 

VALORISER LES COMPÉTENCES 
DES ENTREPRISES LOCALES

CONSTITUTION D’UN RÉSEAU
• Associer les compétences et les savoir-faire.
•  Constituer une force de propositions par  

un regroupement en grappes d’entreprises.
• Créer des synergies et des complémentarités.
• Mutualiser les expériences.

ÉLARGISSEMENT DES MARCHÉS
•  Accéder à des marchés nouveaux, émergeants  

ou d’envergure.
• Répondre à l’innovation technologique.
• Améliorer les outils de production.

DIFFÉRENCIATION DE L’OFFRE  
ALPINE CERTIFIÉE
•  Promouvoir la spécificité alpine : une ressource 

diversifiée aux propriétés esthétiques et  
techniques qui s’adapte à tous types de projets : 
construction, réhabilitation, aménagement, etc.

• Favoriser les circuits courts.
• Améliorer les pratiques d’entreprises.
• Trouver une alternative aux bois d’importation.



QUELQUES RÉALISATIONS...QUELQUES RÉALISATIONS... 
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Périmètre de transformation  
des produits BOIS DES ALPESTM 

Périmètre d’approvisionnement
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Délimitation du massif des Alpes définie  
par le décret n°2004-69 du 16 janvier 2004.



UNE DÉMARCHE GAGNANT-GAGNANT

QUELQUES RÉALISATIONS...

MAISON DES PARCS ET DE LA MONTAGNE 
256, rue de la République 

73000 Chambéry 

Téléphone : +33 (0)4 79 96 14 67 
info@boisdesalpes.net

Projet1:Mise en page 1 21/09/10 9:30 Page 1

INTERPROFESSION 
NATIONALE

www.franceboisforet.fr

RETROUVEZ NOTRE ACTUALITÉ SUR LE SITE
m www.boisdesalpes.net
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